
 
 
Direction de l'Action 
Territoriale 
Service des Maisons pour 
Tous 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2013 / 341 

 
Séance publique du 
lundi 22 juillet 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Maisons pour tous de la Ville de Montpellier 
Mise à disposition de salles à titre gratuit 

 
 

Max LEVITA rapporte : 
Les Maisons Pour tous de la Ville de Montpellier hébergent chaque année un nombre considérable 
d’associations. 
 
Dans un souci d’homogénéisation du traitement de ces occupations, il a été validé lors du Conseil Municipal 
du 25 juillet 2011, des modèles de convention de mise à disposition permettant le traitement de toutes les 
situations (occupations ponctuelles ou annuelles). 
 
Il est aujourd’hui proposé au Conseil municipal de bien vouloir vous prononcer sur les aspects financiers liés à 
ces occupations. 
 
Le Code général de la propriété des personnes publiques prévoit que toute occupation du domaine public 
donne lieu au paiement d’une redevance.Le même texte prévoit cependant une exception en permettant que de 
telles occupations puissent être accordées gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la 
satisfaction d'un intérêt général. 
 
Cette occupation à titre gratuit constitue toutefois une redevance en nature qui doit être valorisée à ce titre tant 
dans les comptes de l’association que dans le budget de la Ville.  
 
Dans ce cadre, il est aujourd’hui proposé au Conseil municipal de vous prononcer sur les associations 
bénéficiaires de cette gratuité. 
 
A cet effet, un tableau est joint en annexe décrivant le nom de l’association, le type de mise à disposition 
envisagée et le montant valorisable de celle-ci. 
 
Cette gratuité se justifie à plusieurs titres : 
- L’investissement bénévole de l’association dans la vie du quartier, 
- L’objet humanitaire, caritatif, citoyen de l’association ou son caractère d’intérêt général, 
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- La participation de l’association au projet de la Maison pour tous. 
 
Pour cette saison 2013/2014, les Maisons pour tous de la Ville de Montpellier proposent donc d’ajouter aux 
précédentes validations: 

 
- La mise à disposition annuelle de salle à titre gratuit à 93 associations, pour un montant total de 

subvention en nature valorisable de 30 155 €.  
 

 
Les associations concernées sont :  
 
Comité de quartier (245€), Art Mouvement et culture (245€), LLL Languedoc Allaitement (110€), RIRE (110€), 
Rirôli (165€), 34 Beloté Montpelliérain (300€), Ludeek (245€), CID international (300€), Femmes actives 
Languedoc Roussillon (110€), AIRIS (110€), Assistantes maternelles Comité de quartier St Clément (165€), 
ADH (455€), AMIS (165€), APS 34 (245€), Les enfants du désordre (165€), Cité Citoyenne (245€), Jasmin 
d'Orient  (455€), Patchwork atout cœur (245€), Manisha art (165€), A l'écoute (140€), Récréason (110€), 
Reliances (245€), Centre Culturel Esperanto (245€), Les Compagnons bâtisseurs (165€), Art et éveil (320€), 
Comité de quartier Malbosc bouge (165€), Gospel Good News 34 (430€), Africatala (300€), TAC (245€), Club 
Cévénol (165€), Croix Rouge Française (455€), Compagnie des 4 coins (245€), Malampia (455€), EPE 34 - 
Ecole des Parents et Educateurs (245€), SERM (455€), UDAF (455€), Via voltaire (165€), Strataj'm sud (300€), 
Compagnons bâtisseurs (245€), LE BAOBAB (220€), SURDI 34 (165€), Mom Art Factory (140€), Association 
Outre-mangeurs Anonyme (165€), Plan Rapproche(165€), CAC Saint François (270€), APC (245€), A tout 
théâtre (165€), Comité de quartier St Clément (245€), Conseil départemental de l'accés aux droits (110€), 
Compagnie du Pas'sage (245€), ESSOR (165€), Jitakyoé judo 34 (165€), La détente (455€), Montpellier 
Scrabble (575€), Question pour un champion (455€), Synergie des mémoires humaines (245€), TICONODO 
(110€), Aural (110€), Info Net Service (165€), Aparsa (140€), l'Autre théâtre (270€), Enfance et famille 
d'adoption (220€), D'un monde à l'autre (165€), CPNCM (220€), Atout Tarot (300€), Balthazar (270€), RESTO 
DU CŒUR (430€), Génération Hauts de Massane (455€), Association A4 (165€), 1001 femmes (430€), GFEN 
(300€), Anadolu (220€), Les Oudlers Montpelliérains (300€), Association Rencontre (245€), Bâtir au féminin 
(110€), A4 (245€), AEDE BGE (245€), ASTM (695€), AVEC (2595), BGE (245€), Centre APAJ (245€), 
Centre d'information des droits de la femme et de la famille (245€), Consommation Logement et Cadre de Vie 
(245€), Comider (455€), Devenet (455€), DRAGONS TEAM (1335€), Lieux Ressources (455€), Mas des 
moulins (775€), MLJAM (535€), Raiponce (895€), SOMIS (245€), Tiens bon la barre (245€), Tutélaire de 
Gestion,  La croix rouge française (455€), Les petits Débrouillards (245€) 
 
 

- La mise à disposition ponctuelle de salle à titre gratuit à 56 associations, pour un montant total de 
subvention en nature valorisable de  16 830€.  
 

Les associations concernées sont :  
 
Les danseurs du Nil (55€), Handic'art (110€), Comité de quartier Rocambale Ouest (220€), Aural (385€), 
Quartier Beaux-Arts Pierre Rouge (55€), ESSOR (1320€), UFOLEP (990€), APC (55€), Cie Intermezzo (275€), 
Comité de quartier Saint Clément (330€), Ligue de l’enseignement de l’Hérault (330€), Montpellier Scrabble 
(275€), Question pour un champion (220€), Raiponce (330€), Comité de quartier Cévènnes (220€), Recto verso 
(55€), Chamaré (55€), Pétanque Club (55€), St Paul Ste Croix (55€), Comité de quartier A l'Ecoute St Martin 
(110€), Comité de quartier Centre (1320€), Jumeaux et Plus 34 (220€), Afrikante (440€), Calor Danse (440€), 
Crazy Dance (440€), Kamala (440€), LA DJABERA (440€), danse evasion (440€), TAO (440€), Claquettes en 
vogue (440€), Swing Jammers (440€), So and You (55€), O Také (330€), CAC Saint François (440€), Rando 
Loisirs (110€), Archives du monde (220€), Comité de quartier de Malbosc Bouge (275€), ACMED (220€), Cia 
da bobagem (110€), LA BAND A BOULOU (440€), Mosaik (110€), Compagnie la Logeuse (220€), AVEC 
(220€), Comité de quartier Cévennes et Environs (330€), Comité de quartier St Clément (330€), Conseil 
consultatif du quartier des Cévennes (220€), Gipdsua (220€), APS 34 (165€), Acle (220€), Asceve (275€), 
Planning familial (110€), CEVEN (165€), Compagnons bâtisseurs (220€), Compagnie Lutine (110€), Via 
voltaire (165€), Strataj'm sud (550€) 
 



 
Le montant de la subvention en nature est calculé en fonction des tarifs appliqués dans les Maisons pour tous, 
votés lors du Conseil municipal du 25 juillet 2011. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

 
- D’approuver le tableau joint en annexe décrivant les associations bénéficiaires de mise à disposition de 

locaux  à titre gratuit ; 
- D’approuver la signature avec ces associations des conventions nécessaires selon les modèles approuvés 

lors de la séance du Conseil Municipal du 25 juillet 2011 ; 
- De dire que les montants en nature valorisables seront portés au compte des associations ainsi qu’au 

compte administratif de la Ville ; 
- D’autoriser Madame le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs 

à cette affaire. 
 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


